
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE131146

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

sécurité des produits
Question écrite n° 131146

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur la problématique du développement des bars à sourire en France. Ce concept,
tout droit venu des États-unis, est en pleine expansion sur notre territoire, ce qui inquiète notamment les
professionnels de la chirurgie dentaire représentés par l'Organisation nationale des chirurgiens-dentistes
(ONCD). Ces lieux, que l'on nomme aussi « points sourire », ne sont qu'en fait des centres d'esthétique
consacrés au blanchiment des dents, opération qu'il convient de pratiquer avec précaution et de manière
ponctuelle. L'inquiétude qui apparaît réside principalement dans l'utilisation de perborate de sodium qui, au
contact de l'eau, libère du peroxyde d'hydrogène, produit dont l'utilisation est réglementée par la directive
européenne n° 76-768-CEE. La multiplication de ces lieux rend donc l'opération de blanchiment des dents de
plus en plus accessible et fréquente même pour les plus jeunes. Il lui demande donc de bien vouloir préciser
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette problématique.
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